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Une nouvelle stratégie des aires protégées

Une stratégie unifiée pour la métropole et l’outre-mer, axée sur les 
enjeux terrestres et maritimes : 

Une stratégie à 10 ans (horizon d’action) et 3 plans d’actions (mise 
en œuvre)

Un double objectif surfacique :
1 - Couvrir au moins 30% du territoire national et des eaux 
maritimes sous juridiction par un réseau d’aires protégées
2 - 10 %  du territoire national et des eaux maritimes sous 
juridiction à placer sous protection forte
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Les différentes aires protégées
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Aires protégées Protections fortes

Surface des aires protégées « SAP » actuelles en France 
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Surface des aires protégées « SAP » actuelles en BFC  

1 Parc Naturel National
11 Réserves Naturelles Nationales
18 Réserves Naturelles Régionales
18 Réserves biologiques forestières
58 APPB et APHN

 3 (bientôt 4) Parcs Naturels Régionaux
130 sites Natura 2000 (13,8%)

Aires protégées Protections fortes
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SNAP 2020-2030
Les grandes lignes de la stratégie 

Le développement d'un réseau d'aires protégées résilientes face 
aux changements globaux ;

L'accompagnement de la mise en œuvre d'une gestion efficace 
et adaptée du réseau d'aires protégées ;

L'accompagnement des activités durables au sein du réseau 
d'aires protégées et l'intégration de ce réseau dans les territoires.
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SNAP 2020-2030
Un contexte institutionnel nouveau

Des collectivités bénéficiant de compétences particulières en 
matière de biodiversité ;

Des collectivités partenaires essentielles, aux côtés de l'Etat, 
pour préserver la biodiversité ;

Une stratégie ne se limitant pas aux seuls outils réglementaires et 
intégrant plusieurs types de sites protégés et de nombreux outils 
diversifiés pour face à la diversité des écosystèmes, des enjeux de 
gestion, des usages et des cultures.
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1er Plan d’action régional à élaborer d’ici 
fin 2021 pour 2021-2023 

SNAP 2020-2030
7 objectifs - 18 mesures – 3 plans d’actions
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Éléments sur les attendus pour le plan 
d’action régional 2021 - 2023

Mesures socles :

OBJECTIF MESURE

1 Mesure 3 : Sur la base de diagnostics territorialisés, renforcer la protection, la cohérence et la 
connectivité du réseau d'aires protégées et de protection forte par des concertations 
locales

2 Mesure 6 : Renforcer la formation des gestionnaires d’aires protégées et l’animation du 
réseau

2 Mesure 7 : Renforcer la méthode d’évaluation et d’adaptation de la gestion des aires 
protégées

3 Mesure 9 : Accompagner les usages compatibles avec les objectifs de conservation des aires 
protégées

4 Mesure 10 : Mieux intégrer les aires protégées dans les différentes politiques publiques et 
dans les projets de territoire
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Proposition de certaines actions complémentaires sur les autres mesures : 

Il s’agit ici principalement de valoriser les initiatives portées par les acteurs du 
territoire.

OBJECTIF MESURE

1 Mesure 4 : Mobiliser les outils qui contribuent à la protection des écosystèmes pour en assurer la cohérence et la 
connectivité

1 Mesure 5 : S’appuyer sur le renforcement des outils fonciers et réglementaires existants pour étendre le réseau 
d’aires protégées et de protection forte (action arrêté de protection) 
 

4 Mesure 11 : Favoriser et accompagner les citoyens dans l’action et dans la gouvernance des aires protégées
 

4 Mesure 12 : Faire des aires protégées les lieux privilégiés de la connexion de la société à la nature
 

5 Mesure 14 : Conforter la coopération internationale et la place des aires protégées françaises dans les réseaux 
internationaux
 

6 Mesure 16 : Mobiliser les citoyens, l’individu, l’usager avec des dispositifs innovants permettant des co-
financements par des dons, soutiens des citoyens, etc. (ex : budget participatif)

7 Mesure 18: Faire des aires protégées des laboratoires d’études et de recherche appliquée contribuant à 
l’amélioration des connaissances sur la biodiversité, les services écosystémiques et les changements climatiques
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Méthodologie pour étendre le réseau 
des sites protégés en BFC

Travail d’analyse et de détermination de sites sur les milieux à  forts 
enjeux déjà identifiés dans le cadre de la précédente SCAP et 
confirmés par le CSRPN et le diagnostic du MNHN :

Milieux ouverts thermophiles, milieux tourbeux et para-tourbeux, 
basse vallées alluviales, milieux acidiclines (landes, chaumes), réseau 
de sites à chiroptères …

+
Travail complémentaire à conduire avec les acteurs du territoire
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Principes de gouvernance proposés

- S’appuyer sur le Comité Régional Biodiversité, instance de pilotage 
régional coprésidée par le Préfet et le Conseil régional, chef de file 
des collectivités en matière de biodiversité ;

- Associer les acteurs de la connaissance,  le CSRPN et les membres 
du collectif régional biodiversité ;

- Déployer une organisation qui associe étroitement le niveau 
départemental et les acteurs du territoire.
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GT de pilotage :  
DREAL, Région, OFB, ONF,  ARB

Travail préparatoire

 MISEN élargie GT du Comité régional 
Biodiversité

GT pilotage consolidation  
1er plan d’action territorial

CSRPN

CRB / concertation territoriale 

CAR

Acteurs de la 
connaissance

T3/T4 2021PréCAR

T2 2021

DDT

P
h

as
e 

d
’é

la
b

o
ra

ti
o

n
P

h
as

e 
d

e 
co

n
su

lt
at

io
n

Information 
des préfets et du CRB 
sur le lancement de la 
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 Élaboration  du plan d’action régional 2021 -2023
Gouvernance en BFC

 Comité Régional de la Biodiversité (CRB)
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 Élaboration  du plan d’action régional 2021 -2023
GT du Comité Régional de la Biodiversité (CRB)

- Constitution d’un groupe de travail thématique composé de 
membres volontaires du Comité Régional Biodiversité, tel que prévu 
dans le RI du CRB ;

- 25 membres maximum (recherche d’un équilibre entre collèges si le 
nombre d’inscrits est trop important) ;

- Le GT comprendra un animateur et/ou rapporteur et/ou secrétaire ;
 

- un appel à candidature sera transmis par mail dans les jours à venir.
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Merci de votre 
attention

https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/
DP_Biotope_Ministere_strat-aires-protegees_210111_5_GSA.pdf
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